
Janvier 2024
Le Mot du Maire

Chères St-Andréennes, chers St-Andréens,

2023 est maintenant derrière nous. Nous constatons, comme pour l'année 2022 et les années qui ont
précédé,  qu'elle a été certainement  plus chaude globalement  mais aussi plus sèche durant la période
estivale. Ce changement climatique de plus en plus perceptible provoque toujours autant, voire plus, de
catastrophes naturelles qui sont de plus en plus dévastatrices.

Malheureusement, il y a aussi toutes ces horreurs des guerres dans le monde, notamment en Europe avec
le  conflit  en Ukraine  qui  s'éternise  et  qui  pourrait  encore  un peu plus  nous fragiliser  et  ainsi  nous
déstabiliser.

C'est pourquoi, en cette année 2024, avec les élections européennes qui approchent et qui auront lieu le 9
juin prochain, il sera nécessaire et important d'aller voter. Cette Europe doit être encore plus forte qu'elle
ne l'est actuellement. C'est le vœu que je formule.

Dans notre village, cent cinquante neuf, au dernier recensement, c'est le nombre officiel d'habitants à  St-
André, soit  trois habitants  de plus par rapport  à l'année 2021. Cette tendance à la hausse devrait  se
poursuivre dans les années à venir.

Chère Saint-Andréenne, cher saint-Andréen, en cette nouvelle année qui débute, le Conseil Municipal, le
personnel communal et moi-même, vous souhaitons une excellente année 2024. Qu'elle vous apporte le
meilleur, santé, joie et bonheur à tous.

Bien à vous tous.

                                                             Pascal DUBOIS
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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 7 décembre 2023

Compte-rendu

ORDRE DU JOUR     :

-Presbytère : Demande de subvention DETR 
-Presbytère : Demande de subvention Départementale Villages de l’Yonne 
-Presbytère : Demande de subvention Fonds de concours à la Communauté de Communes du Serein 
-Assurance statutaire : Proposition de renouvellement de contrat 
-Décision Modificative 
-Document unique d’évaluation des risques professionnels

Etaient Présents : Pascal DUBOIS, Alain ROLLOT, Sylvain RIOTTE, Joël DESSEREY, Adeline BOTEY, Rodolphe
RIOTTE (retard), Cyril LEGROS, Anne CHANU, Joël ARNAULT

Absents / excusés : Christophe ROUCHON, Sébastien VITEAU
Pouvoirs   :  Sébastien VITEAU à Alain ROLLOT

Secrétaire de Séance   : Alain ROLLOT                          Quorum         : atteint 

► Presbytère     : Demande de subvention DETR

Lors du dernier conseil municipal nous avions adopté l’avant-projet établi par VEM afin d’obtenir le chiffrage

estimatif des travaux à réaliser dans le bâtiment du Presbytère. Quelques modifications furent demandées.

L’estimatif des travaux s’élève à 159 500 € HT.
Il apparaît nécessaire d’ajouter les options suivantes afin de garder une cohérence avec les travaux envisagés : 

- Option révision de la couverture estimée à 15 000 € HT
- Option de révision de la charpente estimée à 3 500 € HT
- Option Protection sécurité collective découlant des 2 lignes précédentes estimée à 1 800 € HT
- Option Menuiserie extérieure PVC (volets) estimée à 1 200 € HT

Monsieur le Maire a également obtenu la fourniture de devis pour un bureau de contrôle dont la prestation est
estimée à 7 934 € HT et un coordinateur SPS dont la prestation est estimée à 4 422 € HT

le plan de financement peut se résumer ainsi :



Monsieur le Maire propose de solliciter l’aide de Monsieur le Préfet au titre de la DETR selon le plan de
financement ci-dessus présenté

Monsieur le Maire indique que les finances d’une collectivité telle que Saint André en rapport à la taille
de cette opération ne permettent pas d’engager directement des travaux sans avoir la certitude d’avoir
obtenu les aides sollicitées.  Il  rappelle qu’un accusé de réception de dossier complet et autorisant le
lancement des travaux ne vaut pas obtention de l’aide sollicitée.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, passe au vote
Et à  9 pour,  abstention 0,  contre 0,

AUTORISE Le Maire à solliciter les subventions auprès de Monsieur le Préfet de l’Yonne (DETR ou DSIL) 
année 2024, 

FIXE AU Maire une CONDITION SUSPENSIVE au lancement du marché à l’obtention de la présente
subvention sollicitée, (Cela signifie que si et seulement si la subvention n’est pas accordée, Monsieur le Maire
devra à nouveau consulter le Conseil Municipal sur l’opportunité de publier et lancer le marché)

DEMANDE au Maire d’inscrire cette opération au budget primitif 2024.

CHARGE Le Maire de notifier cette décision,
AUTORISE Le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

► Presbytère     : Demande de subvention Départementale Villages de l’Yonne +
Lors du dernier conseil municipal nous avions adopté l’avant-projet établi par VEM afin d’obtenir le chiffrage
estimatif des travaux à réaliser dans le bâtiment du Presbytère. Quelques modifications furent demandées

L’estimatif des travaux s’élève à 159 500 € HT.
Il apparaît nécessaire d’ajouter les options suivantes afin de garder une cohérence avec les travaux envisagés : 

- Option révision de la couverture estimée à 15 000 € HT
- Option de révision de la charpente estimée à 3 500 € HT
- Option Protection sécurité collective découlant des 2 lignes précédentes estimée à 1 800 € HT
- Option Menuiserie extérieure PVC (volets) estimée à 1 200 € HT

Monsieur le Maire a également obtenu la fourniture de devis pour un bureau de contrôle dont la prestation est
estimée à 7 934 € HT et un coordinateur SPS dont la prestation est estimée à 4 422 € HT
Le plan de financement peut se résumer ainsi :



Monsieur le Maire propose de solliciter l’aide de Monsieur le Président du Conseil Départemental de
l’Yonne au titre de « Villages de l’Yonne+ » selon le plan de financement ci-dessus présenté

Monsieur le Maire indique que les finances d’une collectivité telle que Saint André en rapport à la taille
de cette opération ne permettent pas d’engager directement des travaux sans avoir la certitude d’avoir
obtenu  les  aides  sollicitées.  Il  rappelle  qu’un  accusé  de  réception  de  dossier  complet  et  ou  une
autorisation de lancement des travaux ne vaut pas obtention de l’aide sollicitée.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, passe au vote
Et à  9 pour ,  0 abstention,  0 contre,
AUTORISE Le Maire à solliciter les subventions auprès de Monsieur le Président du Conseil Départemental de 
l’Yonne au titre de « Villages de l’Yonne+ »

FIXE AU Maire une CONDITION SUSPENSIVE au lancement du marché à l’obtention de la présente 
subvention sollicitée, (Cela signifie que si et seulement si la subvention n’est pas accordée, Monsieur le Maire 
devra à nouveau consulter le Conseil Municipal sur l’opportunité de publier et lancer le marché)

DEMANDE au Maire d’inscrire cette opération au budget primitif 2024.

CHARGE Le Maire de notifier cette décision,
AUTORISE Le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

► Presbytère     : Demande de subvention Fonds de concours à la Communauté de
Communes du Serein

Lors du dernier conseil municipal nous avions adopté l’avant-projet établi par VEM afin d’obtenir le chiffrage
estimatif des travaux à réaliser dans le bâtiment du Presbytère. Quelques modifications furent demandées

L’estimatif des travaux s’élève à 159 500 € HT.
Il apparaît nécessaire d’ajouter les options suivantes afin de garder une cohérence avec les travaux envisagés : 

- Option révision de la couverture estimée à 15 000 € HT
- Option de révision de la charpente estimée à 3 500 € HT
- Option Protection sécurité collective découlant des 2 lignes précédentes estimée à 1 800 € HT
- Option Menuiserie extérieure PVC (volets) estimée à 1 200 € HT

Monsieur le Maire a également obtenu la fourniture de devis pour un bureau de contrôle dont la prestation est
estimée à 7 934 € HT et un coordinateur SPS dont la prestation est estimée à 4 422 € HT

Le plan de financement peut se résumer ainsi :



Monsieur  le  Maire  propose  de  solliciter  l’aide  de  Monsieur  le  Président  de  la  Communauté  de
Communes du Serein au titre des fonds de concours selon le plan de financement ci-dessus présenté

Monsieur le Maire indique que les finances d’une collectivité telle que Saint André en rapport à la taille
de cette opération ne permettent pas d’engager directement des travaux sans avoir la certitude d’avoir
obtenu  les  aides  sollicitées.  Il  rappelle  qu’un  accusé  de  réception  de  dossier  complet  et  ou  une
autorisation de lancement des travaux ne vaut pas obtention de l’aide sollicitée.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, passe au vote
Et à 9 pour, 0 abstention, 0 contre,

AUTORISE Le Maire à solliciter les aides intercommunales auprès de Monsieur le Président de la Communauté 
de Communes du Serein au titre des fonds de concours.

DEMANDE au Maire d’inscrire cette opération au budget primitif 2024.

CHARGE Le Maire de notifier cette décision,

AUTORISE Le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

Arrivée de monsieur Rodolphe RIOTTE

► Assurance statutaire     : Proposition de renouvellement de contrat
Monsieur le Maire informe le conseil que le contrat d’assurance du personnel arrive à échéance au 31
décembre 2023 et de la nécessité de signer un nouveau contrat. Il indique que si un tel contrat est facultatif,
s’en passer demeure un risque important au regard d’une économie réalisée. 
Monsieur le Maire propose les conditions de la compagnie Relyens actuel assureur de la collectivité.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré passe au vote 
à 10  pour, 0 abstention, 0 contre,

Considérant la nécessité de se prémunir pour les risques liés au personnel  autorise le Maire à signer le

contrat  d’assurance  pour  une  période  de  4  ans  à  compter  du  1er  janvier  2024 (se  terminant  donc  au

31/12/2027) et à signer ce dernier auprès de Relyens (franchise 15 jours).

-Pour les agents titulaires affiliés à la CNRACL, la cotisation s’élève à 8.49 % de l’assiette des
cotisations (base de cotisation estimée 9 098 €).
-Pour les agents non titulaires affiliés à l’IRCANTEC, la cotisation s’élève à 1.35 % de l’assiette
des cotisations (base de cotisation estimée 12 041 €).

Autorise le Maire à régler les dépenses correspondantes et à signer le contrat et l’ensemble des pièces afférentes à

cette offre.

► Décision Modificative

Afin de permettre d’effectuer les opérations liées au FPIC, il est nécessaire d’en abonder les crédits. Il convient

d’établir une décision budgétaire modificative comme suit : 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, passe au vote
Et à 10  pour, 0 abstention, 0 contre,

Accepte la présente décision modificative.



► Convention pour l’assistance à l’élaboration du document unique entre, le conseil
municipal de Saint André en Terre Plaine et le centre de gestion de l’Yonne:
Monsieur le Maire rappelle aux membres présents qu’en application du décret N°2001-1016 du 5 novembre 2001,
tout  employeur,  public  comme  privé,  est  tenu  d’élaborer  un  document  unique  d’évaluation  des  risques
professionnels auxquels peut être exposé son personnel.

Cette démarche est l’occasion de faire le point sur les conditions de travail des agents, de réduire les risques
d’accident, de répondre à leurs interrogations et de les impliquer davantage dans les problèmes de sécurité qui
peuvent se poser dans l’exercice de leurs missions.

le conseil municipal souhaite donc s’engager dans une démarche d’évaluation des risques professionnels et mettre
en œuvre les moyens nécessaires à la réalisation de cette démarche.  Ce travail  nécessite de faire appel à des
services spécialisés dans ce domaine et ayant un regard extérieur sur notre activité.

Le Centre de Gestion de l’Yonne (CDG89) par l’intermédiaire de son service prévention, partenaire privilégié des
collectivités territoriales dans ce domaine propose une assistance renforcée dans la mise en œuvre du document
unique.

La convention jointe en annexe a pour objectif de fixer les modalités de fonctionnement et d’intervention du
CDG89.

Le cout de cette assistance est de 500.00 € pour notre collectivité.

Vu le code général de la fonction publique et le décret N°2001-1016 et après en avoir délibéré, le conseil 
municipal, décide selon le détail des votes ci-dessous : 

10 pour, 0 abstention, 0 contre,

- De souscrire à ladite convention « Assistance à la mise en œuvre du document unique »

- D’autoriser le Maire à signer la convention précitée

- Le cout de cette assistance est de 500 €

Ordre du jour épuisé  / séance levée à 20 heures 25 minutes

Rencontre avec le père Noël

Vendredi 22 décembre, le Père Noël a ravi les plus
jeunes enfants de St-André lors de son passage au
foyer communal.
Il a distribué à chacun d'eux quelques friandises et
une carte cadeau à faire valoir à la librairie l'Autre
Monde.
Les enfants et les parents ont pu profiter également
d'une petite collation.
Tout  le  monde  est  reparti  satisfait  de  ce  petit
moment.



Distribution des colis de fin d'année

Comme de coutume, en cette fin d'année, la municipalité a procédé à la distribution des colis garnis aux
aînés  de  notre  commune,  ainsi  qu'à  son  personnel  communal.  Chacun  aura  plaisir  à  savourer  les
gourmandises sucrées, chocolatées ou salées présentes dans ces corbeilles. Comme d'habitude, l'accueil a
été  chaleureux et  convivial.  L'occasion  également  de découvrir  la  passion d'un de nos  concitoyens.
Bonne dégustation à tous.



Jean-Claude, un passionné de Vannerie

Lors de la distribution des colis de Noël, nous avons pu découvrir la passion de Jean-Claude Leblond. Il fabrique
des paniers de toute taille, au coin du feu, comme au bon vieux temps. Ce savoir-faire il le pratique depuis l'âge de
5 ans et l'a appris de son père. Il nous a expliqué brièvement comment il s'y prenait, démonstration à l'appui,  et
nous a montré quelques-unes de ses réalisations dont la grandeur est très variable allant du tout petit panier à une
très grande corbeille. Ce passe-temps occupe les longues soirées pluvieuses et hivernales de Jean-Claude.

Calendrier de collecte des déchets 2024
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